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Accord de délégation pour le dépôt d’une demande au titre du Téléservice « Partenariats Agricoles »
(autant d’exemplaires que de partenaires)


Rappel : Le dispositif "Partenariats Agricoles" permet d'accompagner des projets collectifs. A ce titre, le chef de file dépose la demande d'aide pour le compte du partenariat sur le portail des aides, qui sera dupliquée autant de fois que de partenaires (1 dossier de demande par partenaire): 
étape 1 - dépôt du dossier du chef de file; 
étape 2 - prise en charge du dossier du chef de file par l'instructeur Région; 
étape 3 - duplication du dossier du chef de file pour chacun des partenaires (NB : après prise en charge par la Région, un pictogramme permet au chef de file, dans son espace usager, de dupliquer son dossier initial), modification des informations (rôle du demandeur, coordonnées du chef de projet, montant des dépenses prévisionnelles du demandeur, information sur la commande publique, les engagements si nécessaire, le plan de financement, l'IBAN) puis transmission des dossiers de chaque partenaire. 

Le présent document permet de formaliser la délégation du partenaire au chef de file pour le dépôt du dossier dans le téléservice. Il est complémentaire à la convention de partenariat. 



Entre : 

 « Organisme chef de file », représenté par [M. ou Mme XXX] en qualité de [fonction], ci-après dénommé le chef de file
Adresse du chef de file coordonnateur
N° SIRET :

Et
Organisme partenaire », représenté par [M. ou Mme XXX] en qualité de [fonction], ci-après dénommé le partenaire p
Adresse du partenaire
N° SIRET :


Le partenaire donne délégation au chef de file pour effectuer sur le téléservice de la Région toute démarche nécessaire afin de solliciter un soutien du FEADER et de la Région au titre du dispositif « Partenariats Agricoles », concernant l’opération intitulée « …………… ».

Le partenaire mettra à disposition du chef de file, préalablement au dépôt du dossier dans le téléservice, tous les éléments et pièces nécessaires à la constitution de son dossier et à son dépôt dans le téléservice.

Le partenaire atteste avoir pris connaissance des conditions d’éligibilité du dispositif et d’octroi de l’aide, ainsi que des engagements à souscrire. Le partenaire est responsable du respect des engagements le concernant, dans le cadre de l’aide qu’il reçoit. Ces engagements sont repris dans la décision juridique attributive de l’aide.

Le chef de file s’engage à déposer les dossiers de demande d’aide de l’ensemble des partenaires du projet dans un délai réduit (8 jours) après le dépôt de sa propre demande. 

Le chef de file assurera le suivi administratif et financier du dossier. Il sera l’interlocuteur de la Région pour l’instruction des demandes d’aides des partenaires rattachées au projet. Il répondra aux demandes de compléments de la Région, en sollicitant si nécessaire le partenaire. 


	Fait à ……….., le 
Signature-Cachet

Nom chef de file coordonnateur

Intitulé fonction du représentant légal




Nom du représentant légal 
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Nom partenaire

Intitulé fonction du représentant légal




Nom du représentant légal



